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FLASH INFOS Mai 2024
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Exposition “Histoire, sport 
et citoyenneté"
Médiathèque

Agonac fait son show
Salle des fêtes - 19h

Concours 
des Peintres dans la ruedes Peintres dans la rue
Jardin des Bordes

Dictée intergénérationnelle
Thème ”J.O.” - Médiathèque

Concert MNOP - 
Little George Sueref
Place du XI Novembre

Cinéma en plein airCinéma en plein air
Place du XI Novembre

Mike Bishop
Départ à 9h de la salle des fêtes

Marché des producteurs
Place du XI Novembre

Vide grenier
Esplanade de la salle des fêtesEsplanade de la salle des fêtes

Foire aux vins
Esplanade de la salle des fêtes

Tous les 5 ans, les citoyens des pays de l’Union 
européenne, âgés d'au moins 18 ans la veille du jour 
du scrutin, élisent leurs représentants qui siègent au 
Parlement européen à Strasbourg. 

Si vous savez que vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de vote le jour du scrutin, vous 
pouvez donner procuration à une personne de conance. Il est possible de faire la demande 
en ligne sur Maprocuration. Vous devrez ensuite la faire valider en vous déplaçant 
physiquement dans un commissariat de police, une brigade de gendarmerie ou un consulat.

Pour voter, il faut être domicilié dans la commune où l'on souhaite voter et être inscrit sur 
les listes électorales de cette commune.

Ils sont à la recherche de 
photographies anciennes d’Agonac 
(de 1900 aux années 2000) ou de 
cartes postales pour illustrer leur 
maquette des paysages, un travail 
initié avec Olivier Bertrand, 
stagiaire BPJEPS.

VousVous pouvez les contacter, jusqu’à 
fin mai, par mail  :

alsh.agonac@gmail.com 
ou 

o.bertrand24ms@orange.fr

ou par téléphone au 
06 77 36 95 37

Merci pour votre aide Merci pour votre aide !

Les enfants du centre de loisirs 
ont besoin de vous !
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Lors du passage de la flamme olympique, l'accès à la Commune sera 
possible sous conditions :
Des déviations seront mises en place le 22 mai à partir de 13h30

9h00 : Olympiades sportives des centres de loisirs - Complexe sportif
13h30 : Flash mob - Eglise Saint-Martin
14h00 : Déambulation des enfants des centres de loisirs sur le parcours de la flamme
Départ Eglise Saint-Martin

Initiation skateboard par l’association All Board Family - Ferme Goodwill

16h36 : Départ du relais de la flamme olympique - Eglise Saint-Martin
16h56 : 16h56 : Arrivée de la flamme olympique - Place du XI Novembre.

Pour tout renseignement : contacter la mairie au 05 53 06 37 09

Le 22 mai, AGONAC FAIT PARTIE DE LA FÊTE !

Une navette gratuite
sera mise en place 

au niveau du parking de Léger

Entre 13h30 et 17h30
CIRCULATION INTERDITE

le long du parcours de la flamme

STATIONNEMENT INTERDIT
le long du parcours de la flamme

Entre 9h30 et 17h30

4 PARKINGS 
sont prévus et accessibles 

en centre bourg et en périphérie :

- Rue d’Alby de Fayard
- Rue du 19 mars 1962
- à Léger (route de Château l'Evêque) 
- à Berbessou

Le relais de la amme à AGONAC, 
un évènement HISTORIQUE !


